
 
 

Rapport final en vue de la radiation du registre 
de la prévoyance professionnelle1 

1. Nom et adresse de l'institution de Numéro d'ordre: 
prévoyance à radier: 

 
 
 
 
 
 

Registre de la prévoyance professionnelle: 
 
2. Depuis le,                                          l'employeur n'occupe plus de personnel assujetti à la LPP. 
 
3. L'institution de prévoyance certifie qu'elle 
 

− a tenu en toute régularité les comptes de vieillesse LPP pour la période allant du 
                      au                     ; 

− a assuré tous les salariés de l'employeur assujettis à la LPP pendant la période précitée; 
− est désormais dégagée de toute obligation découlant de la LPP envers les destinataires (pré-

tentions à des rentes, prestations de sortie, etc.); 
− a transféré conformément à la loi les prestations de libre passage à une autre institution de 

prévoyance ou aux destinataires. 
 
 
Lieu et date L'organe suprême 
 (signatures valables selon le registre du commerce) 
 
 
 
 
 
 

                                                
1 Selon l’article 3 ff. OPP1 
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